
Planification de la répartition de 
la clientèle préscolaire, primaire 

et secondaire pour l’année 
scolaire 2020-2021 

Au service 

de la réussite 

de chacun 
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Principes généraux qui guident la commission 
scolaire dans sa prise de décision dans le 
processus de répartition de la clientèle 

 Tenir compte de la clientèle au 30 septembre 2019. 
 
 Respecter la capacité d’accueil reconnue par le MÉES pour chaque 

établissement. 
 
 Observer les prévisions de croissance ou de décroissance en analysant les 

prévisions du MÉES par secteur, pour la clientèle du préscolaire. 
 
 Tenir compte des prévisions du développement résidentiel fournies par les 

municipalités. 
 
 Assurer une gestion efficiente des ressources financières  

en respectant nos priorités budgétaires. 
 
 Appliquer les règles stipulées dans les lois, politiques, règlements et 

conventions collectives de notre personnel. 
 
 Analyser l’organisation du transport scolaire en faisant les meilleurs choix 

d’axes routiers pour se rendre vers les établissements de façon sécuritaire. 
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PRIMAIRE 
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Secteur de la Gare 
Orientation proposée 
Considérant: 

• La prévision de la clientèle; 

• L’ajout de groupes de 3e à la 6e année au Programme primaire 
internationale. 

 

 

 Il est proposé de maintenir le statu quo pour le secteur tout en 
suivant les fluctuations de la clientèle pour les prochaines années. 
La possibilité de réintégrer à l’école de l’Escalade, une section du 
territoire situé près de cette école, où les élèves fréquentent 
actuellement l’école des Trois-Saisons sera priorisée dans les 
prochaines années scolaires. 
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de la Gare 
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Secteur de l’Hôpital 
Orientation proposée 
Considérant: 

• La prévision de la clientèle; 

• L’ajout de groupes de 3e à la 6e année Programme primaire 
internationale. 

 

 Il est proposé de maintenir le statu quo pour le secteur tout en 
suivant les fluctuations de la clientèle pour les prochaines années. 
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de l’Hôpital 
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Secteur des Promenades 
Orientation proposée 

Considérant: 

• La prévision de la clientèle; 

• L’ajout de groupes de 3e à la 6e année au Programme primaire 
internationale. 

 

 

 Il est proposé de maintenir le statu quo pour le secteur tout en 
suivant les fluctuations de la clientèle pour les prochaines années. 
La possibilité de réintégrer les élèves du secteur Tecumseh à 
l’école du Nouveau-Monde sera priorisée dans les prochaines 
années en fonction des places disponibles. 
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des Promenades 
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Secteur des Érables 
Orientation proposée 
Considérant: 

• La prévision de la clientèle; 

• L’ajout de groupes de 3e à la 6e année au Programme primaire 
internationale. 

 

 Il est proposé de maintenir le statu quo pour le secteur tout en 
suivant les fluctuations de la clientèle pour les prochaines années. 
La possibilité de transférer vers l’école du Vallon le territoire au 
nord de l’autoroute 50 et à l’est de l’avenue Gatineau, où les élèves 
fréquentent actuellement l’école de Touraine, sera priorisée dans 
les prochaines années scolaires. 
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des Érables 
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Secteur des Collines (Cantley) 
Orientation proposée 
Considérant: 

• La prévision de la clientèle; 

• L’ajout de groupes de 3e à la 6e année au Programme primaire 
internationale. 

 

 

 Il est proposé de maintenir le statu quo pour le secteur tout en 
suivant les fluctuations de la clientèle pour les prochaines années. 
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Des Collines (Cantley) 
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Secteur du Moulin  
Orientation proposée 

Considérant : 
• L’utilisation possible de l’édifice Brébeuf en 2020-2021; 
• L’absence d’une école dans le secteur de Chambord (Nord de 

l’autoroute 50); 
• La volonté de regrouper tous les élèves du secteur Chambord; 
• Le débordement prévu pour l’école Carle en accueillant les 

élèves du secteur Chambord. 
 

 Il est proposé que l’édifice Brébeuf devienne la nouvelle école pour 
tous les élèves du secteur Chambord qui faisaient partie du territoire 
de l’école Carle. 
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Secteur du Moulin 
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Secteur de 

l’école Carle 
transféré vers 

l’édifice Brébeuf 



Du Moulin 
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Secteur de l’Aéroport 
Orientation proposée 
Considérant: 

• Les élèves du territoire de Val-des-Monts fréquentent actuellement 
l’école du Cheval-Blanc; 

  

 Il est proposé que les élèves habitant sur le chemin du 6e rang et au 
nord de celui-ci soient transférés à l’école de l’Équipage. 
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Secteur de l’Aéroport 
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Secteurs de l’école 
du Cheval-Blanc 

transféré à l’école de 
l’Équipage   



Aéroport 
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Secteur des Collines (Val-des-Monts) 
Orientation proposée 

Considérant: 

• Les élèves du territoire de Val-des-Monts fréquentent actuellement 
l’école du Cheval-Blanc; 

  

 Il est proposé que les élèves habitant sur le chemin du 6e rang et au 
nord de celui-ci soient transférés à l’école de l’Équipage. 
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Secteur des Collines (Val-des-Monts) 
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Secteurs de l’école 
du Cheval-Blanc 

transféré à l’école de 
l’Équipage   



Secteur des Collines (Val-des-Monts) 
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Secondaire 
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Territoire de Nicolas-Gatineau 
Orientation proposée 
 

Considérant:  

• Le changement de territoire proposé pour le secteur Chambord qui 
aura son école de quartier à la nouvelle école - édifice Brébeuf : 

 

 Il est proposé que l’école Polyvalente Nicolas-Gatineau devienne 
l’école de territoire pour les élèves du Secteur Chambord. 
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Territoire de Nicolas-Gatineau 
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Secteur de Chambord 

actuellement sur le 

territoire de 

Carrefour transféré 

vers Nicolas-Gatineau 



Clientèle globale  - secondaire 
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